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ARTICLE PREMIER

À la troisième phrase de l’alinéa 32, après le mot :

« environnementaux »

insérer le mot :

« , paysagers »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à introduire la mention d’enjeux 
paysagers, permettant de servir de fondements ou de références à l’ensemble des politiques 
générales ou sectorielles de soutien à l’activité agricole, ou d’orientation de ses modalités 
techniques.

Le maintien ou l’évolution des activités agricoles contribuent directement à la qualité de nos 
paysages. La taille du parcellaire, la rotation des cultures, leur caractère (prairies, vergers, 
maraîchage…), les éléments arborés, végétaux ou minéraux, identifient un terroir et renseignent sur 
sa vitalité ou sur son déclin.

Cet amendement a été construit avec le collectif des Paysages de l’Après Pétrole.


